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(…) 

DEUXIEME PARTIE : DE QUELQUES PROBLEMES PLUS URGENTS 
  

 INTRODUCTION 
 Après avoir montré quelle est la dignité de la personne humaine et quel rôle individuel et social 

elle est appelée à remplir dans l’univers, le Concile, fort de la lumière de l’Évangile et de 

l’expérience humaine, attire maintenant l’attention de tous sur quelques questions 

particulièrement urgentes de ce temps qui affectent au plus haut point le genre humain. 

Parmi les nombreux sujets qui suscitent aujourd’hui l’intérêt général, il faut notamment retenir 

ceux-ci : le mariage et la famille, la culture, la vie économico-sociale, la vie politique, la solidarité 

des peuples et la paix. Sur chacun d’eux, il convient de projeter la lumière des principes qui nous 

viennent du Christ ; ainsi les chrétiens seront-ils guidés et tous les hommes éclairés dans la 

recherche des solutions que réclament des problèmes si nombreux et si complexes. 

 

(…) 

 

CHAPITRE IV :  LA VIE DE LA COMMUNAUTE POLITIQUE 
 

73. La vie publique aujourd’hui 

1. De profondes transformations se remarquent aussi de nos jours dans les structures et dans les 

institutions des peuples ; elles accompagnent leur évolution culturelle, économique et sociale. 

Ces changements exercent une grande influence sur la vie de la communauté politique, 

notamment en ce qui concerne les droits et les devoirs de chacun dans l’exercice de la liberté 

civique et dans la poursuite du bien commun, comme pour ce qui regarde l’organisation des 

relations des citoyens entre eux et avec les pouvoirs publics. 

2. La conscience de la dignité humaine est devenue plus vive. D’où, en diverses régions du 

monde, l’effort pour instaurer un ordre politico-juridique dans lequel les droits de la personne 

au sein de la vie publique soient mieux protégés : par exemple, les droits de libre réunion et 

d’association, le droit d’exprimer ses opinions personnelles et de professer sa religion en privé 

et en public. La garantie des droits de la personne est en effet une condition indispensable pour 

que les citoyens, individuellement ou en groupe, puissent participer activement à la vie et à la 

gestion des affaires publiques. 

3. En étroite liaison avec le progrès culturel, économique et social, le désir s’affirme chez un 

grand nombre d’hommes de prendre davantage part à l’organisation de la communauté 

politique. Dans la conscience de beaucoup s’intensifie le souci de préserver les droits des 

minorités à l’intérieur d’une nation, sans négliger pour autant leurs obligations à l’égard de la 

communauté politique. De plus, le respect de ceux qui professent une opinion ou une religion 
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différentes grandit de jour en jour. En même temps, une plus large collaboration s’établit, 

capable d’assurer à tous les citoyens, et non seulement à quelques privilégiés, la jouissance 

effective des droits attachés à la personne. 

4. On rejette au contraire toutes les formes politiques, telles qu’elles existent en certaines 

régions, qui font obstacle à la liberté civile ou religieuse, multiplient les victimes des passions et 

des crimes politiques et détournent au profit de quelque faction ou des gouvernants eux-mêmes 

l’action de l’autorité au lieu de la faire servir au bien commun. 

5. Pour instaurer une vie politique vraiment humaine, rien n’est plus important que de 

développer le sens intérieur de la justice, de la bonté, le dévouement au bien commun, et de 

renforcer les convictions fondamentales sur la nature véritable de la communauté politique, 

comme sur la fin, le bon exercice et les limites de l’autorité publique. 

 

74. Nature et fin de la communauté politique 

1. Individus, familles, groupements divers, tous ceux qui constituent la communauté civile, ont 

conscience de leur impuissance à réaliser seuls une vie pleinement humaine et perçoivent la 

nécessité d’une communauté plus vaste à l’intérieur de laquelle tous conjuguent 

quotidiennement leurs forces en vue d’une réalisation toujours plus parfaite du bien commun. 

C’est pourquoi ils forment une communauté politique selon des types institutionnels variés. 

Celle-ci existe donc pour le bien commun ; elle trouve en lui sa pleine justification et sa 

signification et c’est de lui qu’elle tire l’origine de son droit propre. Quant au bien commun, il 

comprend l’ensemble des conditions de vie sociale qui permettent aux hommes, aux familles et 

aux groupements de s’accomplir plus complètement et plus facilement. 

2. Mais les hommes qui se retrouvent dans la communauté politique sont nombreux, différents, 

et ils peuvent à bon droit incliner vers des opinions diverses. Aussi, pour empêcher que, chacun 

opinant dans son sens, la communauté politique ne se disloque, une autorité s’impose qui soit 

capable d’orienter vers le bien commun les énergies de tous, non d’une manière mécanique ou 

despotique, mais en agissant avant tout comme une force morale qui prend appui sur la liberté 

et le sens de la responsabilité. 

3. De toute évidence, la communauté politique et l’autorité publique trouvent donc leur 

fondement dans la nature humaine et relèvent par là d’un ordre fixé par Dieu, encore que la 

détermination des régimes politiques, comme la désignation des dirigeants, soient laissées à la 

libre volonté des citoyens. 

4. Il s’ensuit également que l’exercice de l’autorité politique, soit à l’intérieur de la communauté 

comme telle, soit dans les organismes qui représentent l’État, doit toujours se déployer dans les 

limites de l’ordre moral, en vue du bien commun (mais conçu d’une manière dynamique), 

conformément à un ordre juridique légitimement établi ou à établir. Alors les citoyens sont en 

conscience tenus à l’obéissance. D’où, assurément, la responsabilité, la dignité et l’importance du 

rôle de ceux qui gouvernent. 

5. Si l’autorité publique, débordant sa compétence, opprime les citoyens, que ceux-ci ne refusent 

pas ce qui est objectivement requis par le bien commun ; mais qu’il leur soit cependant permis 
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de défendre leurs droits et ceux de leurs concitoyens contre les abus du pouvoir, en respectant 

les limites tracées par la loi naturelle et la loi évangélique. 

6. Quant aux modalités concrètes par lesquelles une communauté politique se donne sa 

structure et organise le bon équilibre des pouvoirs publics, elles peuvent être diverses, selon le 

génie propre de chaque peuple et la marche de l’histoire. Mais elles doivent toujours servir à la 

formation d’un homme cultivé, pacifique, bienveillant à l’égard de tous, pour l’avantage de toute 

la famille humaine. 

 

75. Collaboration de tous à la vie publique 

1. Il est pleinement conforme à la nature de l’homme que l’on trouve des structures politico-

juridiques qui offrent sans cesse davantage à tous les citoyens, sans aucune discrimination, la 

possibilité effective de prendre librement et activement part tant à l’établissement des 

fondements juridiques de la communauté politique qu’à la gestion des affaires publiques, à la 

détermination du champ d’action et des buts des différents organes, et à l’élection des 

gouvernants. Que tous les citoyens se souviennent donc à la fois du droit et du devoir qu’ils ont 

d’user de leur libre suffrage, en vue du bien commun. L’Église tient en grande considération et 

estime l’activité de ceux qui se consacrent au bien de la chose publique et en assurent les 

charges pour le service de tous. 

2. Pour que la coopération de citoyens responsables aboutisse à d’heureux résultats dans la vie 

politique de tous les jours, un statut de droit positif est nécessaire, qui organise une répartition 

convenable des fonctions et des organes du pouvoir ainsi qu’une protection efficace des droits, 

indépendante de quiconque. Que les droits de toutes les personnes, des familles et des groupes, 

ainsi que leur exercice, soient reconnus, respectés et valorisés, non moins que les devoirs 

civiques auxquels sont astreints tous les citoyens. Parmi ces derniers, il faut rappeler l’obligation 

de rendre à l’État les services matériels et personnels requis par le bien commun. Les 

gouvernants se garderont de faire obstacle aux associations familiales, sociales et culturelles, 

aux corps et institutions intermédiaires, ou d’empêcher leurs activités légitimes et efficaces ; 

qu’ils aiment plutôt les favoriser, dans l’ordre. Quant aux citoyens, individuellement ou en 

groupe, qu’ils évitent de conférer aux pouvoirs publics une trop grande puissance ; qu’ils ne 

s’adressent pas à eux d’une manière intempestive pour réclamer des secours et des avantages 

excessifs, au risque d’amoindrir la responsabilité des personnes, des familles et des groupes 

sociaux. 

3. À notre époque, la complexité croissante des circonstances oblige les pouvoirs publics à 

intervenir plus fréquemment, en matière sociale, économique et culturelle, pour préparer des 

conditions plus favorables qui permettent aux citoyens et aux groupes de poursuivre d’une 

manière plus efficace la réalisation du bien complet de l’homme, dans la liberté. Assurément, 

selon les régions et selon l’évolution des peuples, les relations entre la socialisation [160] et 

l’autonomie ou de développement de la personne peuvent être comprises de divers façons. Mais 

si, en vue du bien commun, on restreint pour un temps l’exercice des droits, que l’on rétablisse 

au plus tôt la liberté quand les circonstances auront changé. Il est en tout cas inhumain que le 

gouvernement en vienne à des formes totalitaires ou à des formes dictatoriales qui lèsent 

gravement le droit des personnes ou des groupes sociaux. 

http://www.vatican.va/archive/hist_councils/ii_vatican_council/documents/vat-ii_cons_19651207_gaudium-et-spes_fr.html#_ftn160
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4. Que les citoyens cultivent avec magnanimité et loyauté l’amour de la patrie, mais sans 

étroitesse d’esprit, c’est-à-dire de telle façon qu’en même temps ils prennent toujours en 

considération le bien de toute la famille humaine qui rassemble races, peuples et nations, unis 

par toutes sortes de liens. 

5. Tous les chrétiens doivent prendre conscience du rôle particulier et propre qui leur échoit 

dans la communauté politique : ils sont tenus à donner l’exemple en développant en eux le sens 

des responsabilités et du dévouement au bien commun ; ils montreront ainsi par les faits 

comment on peut harmoniser l’autorité avec la liberté, l’initiative personnelle avec la solidarité 

et les exigences de tout le corps social, les avantages de l’unité avec les diversités fécondes. En ce 

qui concerne l’organisation des choses terrestres, qu’ils reconnaissent comme légitimes des 

manières de voir par ailleurs opposées entre elles et qu’ils respectent les citoyens qui, en groupe 

aussi, défendent honnêtement leur opinion. Quant aux partis politiques, ils ont le devoir de 

promouvoir ce qui, à leur jugement, est exigé par le bien commun ; mais il ne leur est jamais 

permis de préférer à celui-ci leur intérêt propre. 

6. Pour que tous les citoyens soient en mesure de jouer leur rôle dans la vie de la communauté 

politique, on doit avoir un grand souci de l’éducation civique et politique ; elle est 

particulièrement nécessaire aujourd’hui, soit pour l’ensemble des peuples, soit, et surtout, pour 

les jeunes. Ceux qui sont, ou peuvent devenir, capables d’exercer l’art très difficile, mais aussi 

très noble de la politique, doivent s’y préparer ; qu’ils s’y livrent avec zèle, sans se soucier de leur 

intérêt personnel ni des avantages matériels. Ils lutteront avec intégrité et prudence contre 

l’injustice et l’oppression, contre l’absolutisme et l’intolérance, qu’elles soient le fait d’un homme 

ou d’un parti politique ; et ils se dévoueront au bien de tous avec sincérité et droiture, bien plus, 

avec l’amour et le courage requis par la vie politique. 

76. La communauté politique et l’Église 

1. Surtout là où existe une société de type pluraliste, il est d’une haute importance que l’on ait 

une vue juste des rapports entre la communauté politique et l’Église ; et que l’on distingue 

nettement entre les actions que les fidèles, isolément ou en groupe, posent en leur nom propre 

comme citoyens, guidés par leur conscience chrétienne, et les actions qu’ils mènent au nom de 

l’Église, en union avec leurs pasteurs. 

2. L’Église qui, en raison de sa charge et de sa compétence, ne se confond d’aucune manière avec 

la communauté politique et n’est liée à aucun système politique, est à la fois le signe et la 

sauvegarde du caractère transcendant de la personne humaine. 

3. Sur le terrain qui leur est propre, la communauté politique et l’Église sont indépendantes l’une 

de l’autre et autonomes. Mais toutes deux, quoique à des titres divers, sont au service de la 

vocation personnelle et sociale des mêmes hommes. Elles exerceront d’autant plus efficacement 

ce service pour le bien de tous qu’elles rechercheront davantage entre elles une saine 

coopération, en tenant également compte des circonstances de temps et de lieu. L’homme, en 

effet, n’est pas limité aux seuls horizons terrestres, mais, vivant dans l’histoire humaine, il 

conserve intégralement sa vocation éternelle. Quant à l’Église, fondée dans l’amour du 

Rédempteur, elle contribue à étendre le règne de la justice et de la charité à l’intérieur de chaque 

nation et entre les nations. En prêchant la vérité de l’Évangile, en éclairant tous les secteurs de 

l’activité humaine par sa doctrine et par le témoignage que rendent des chrétiens, l’Église 

respecte et promeut aussi la liberté politique et la responsabilité des citoyens. 
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4. Lorsque les Apôtres, leurs successeurs et les coopérateurs de ceux-ci, sont envoyés pour 

annoncer aux hommes le Christ Sauveur du monde, leur apostolat prend appui sur la puissance 

de Dieu qui, très souvent, manifeste la force de l’Évangile dans la faiblesse des témoins. Il faut en 

effet que tous ceux qui se vouent au ministère de la parole divine utilisent les voies et les moyens 

propres à l’Évangile qui, sur bien des points, sont autres que ceux de la cité terrestre. 

5. Certes, les choses d’ici-bas et celles qui, dans la condition humaine, dépassent ce monde, sont 

étroitement liées, et l’Église elle-même se sert d’instruments temporels dans la mesure où sa 

propre mission le demande. Mais elle ne place pas son espoir dans les privilèges offerts par le 

pouvoir civil. Bien plus, elle renoncera à l’exercice de certains droits légitimement acquis, s’il est 

reconnu que leur usage peut faire douter de la pureté de son témoignage ou si des circonstances 

nouvelles exigent d’autres dispositions. Mais ilest juste qu’elle puisse partout et toujours prêcher 

la foi avec une authentique liberté, enseigner sa doctrine sociale, accomplir sans entraves sa 

mission parmi les hommes, porter un jugement moral, même en des matières qui touchent le 

domaine politique, quand les droits fondamentaux de la personne ou le salut des âmes l’exigent, 

en utilisant tous les moyens, et ceux-là seulement, qui sont conformes à l’Évangile et en 

harmonie avec le bien de tous, selon la diversité des temps et des situations. 

6. Par son attachement et sa fidélité à l’Évangile, par l’accomplissement de sa mission dans le 

monde, l’Église, à qui il appartient de favoriser et d’élever tout ce qui se trouve de vrai, de bon, 

de beau dans la communauté humaine, renforce la paix entre les hommes pour la gloire de Dieu . 

 

  

 


